
 

 

 
5350, avenue Rosedale, Montréal, Québec H4V 2H9 
Tél. : 514 596 5745     Télécopieur : 514 596 3460 

 

Compte rendu de la réunion du conseil d’établissement 
Mercredi  23 septembre 2020 

En visioconférence 
 Nom Présence Notes 

PARENTS & 
PUBLIC 

 (président) ☒  

 Mme Steger ☒  

 Mme Bellini ☒  

 M. Rapcea ☒  

 Mme Vyshnivska   

 M. Ben Mabrouk ☒  

PERSONNEL Mme Isabelle Gaigeard (directrice) ☒  

 Mme Emmanuelle Gely (directrice adjointe) ☒  

 Mme Sheila Deslandes (enseignante) ☒  

 Mme Léa Rafih (orthophoniste) ☒  

 Mme Claire Gource (enseignante) ☒  

 M. Michel Archange Tchekane (enseignant) ☒  

 M. Alain Boucher (service de garde) ☒  

 

1. Mots de bienvenue / ouverture de l’assemblée / présence et quorum 

Ouverture de l’assemblée 18h06. 

Nous avons quorum.  

 

2. Présentation des membres 

Chaque membre se présente à tour de rôle. 

École Les-Enfants-du-
Monde 



 

 

 

3. Nomination aux postes de présidence, vice-présidence et de secrétaire 

Mme Steger est nommée à la présidence. 

M. Ben Mabrouk est nommé à la vice-présidence. 

Mme Gource adopte et Mme Bellini soutient 

Mme Gource est nommée au secrétariat. Adopté à l’unanimité. 

 

4. Adoption de l’ordre du jour 

M Ben Mabrouk propose. Adopté à l’unanimité. 

 

5. Adoption du PV du 8 juin 2020 

Mme Steger propose. Adopté à l’unanimité. 

 

6. Période réservée au public 

 

7. Calendrier des réunions 

Mme Gaigeard a envoyé le calendrier des rencontres. Elles seront toujours le 

mercredi à 18h en Teams. Si quelqu’un a un empêchement, il faut le signaler à 

Mme Gaigeard. 

 

 

 

 



 

 

8. Pour approuver 

a. sorties éducatives et culturelles et sorties dans le quartier 

Ce serait des sorties dans le quartier. Par exemple, un groupe est allé à la 

bibliothèque municipale. Pour le moment, il n’est pas recommandé de faire des 

sorties éducatives. 

M. Ben Mabrouk approuve. Adopté à l’unanimité. 

 

9. Pour adopter 

a. règles de régie interne 

Mme Gaigeard a fait parvenir le document. Personne n’a de question. 

M. Ben Mabrouk propose. Adopté à l’unanimité. 

b. Formulaire de conflit d’intérêts (déclaration des membres) 

Il n’y a aucun parent qui se retrouve en conflit d’intérêts. Si jamais c’est le cas, 

le parent le mentionnera à Mme Gaigeard. 

c. Frais de fonctionnement du CÉ 

Le Conseil d’établissement a un budget de 400$ pour ses frais de 

fonctionnement. Habituellement, ce budget est utilisé pour un repas à la fin de 

l’année pour remercier les membres. En cas de réunions en présentiel, des frais 

de garde peuvent être couverts. Ce montant peut aussi être remis aux élèves. 

Il y a aussi un montant de 400$ qui peut être utilisé pour des formations ou des 

achats. M. Rapcea propose l’achat de livres pour l’école. 

M Ben Mabrouk propose et M. Boucher appuie. 

 

 

 



 

 

10. Pour être proposé ou informé 

a. Fonctions et pouvoirs des conseils d’établissement des écoles 

Mme Gaigeard a envoyé le document par courriel aux membres. 

b. Consultation du plan triennal de répartition et de destination des immeubles 

(PTRDI) 

Chaque année, il y a une consultation à faire. Mme Gaigeard a envoyé le 

formulaire aux membres. Elle le présente aux membres du Conseil. Il n’y a aucun 

changement à l’acte d’établissement. Elle le remplira et l’enverra au CSSDM par 

la suite. 

Mme Gource adopte et Mme Rafih appuie. 

 

11. Informations diverses 

a. Service de garde : 

Par mesure de sécurité, les sorties scolaires sont reportées à partir de janvier. 

Lors des journées pédagogiques, pour le moment, les activités seront à l’école. 

Les coûts des activités sont les mêmes. Il n’y a que le transport qui est enlevé du 

total. 

Le règlement du service de garde sera bientôt envoyé aux parents par courriel. 

La seule modification est que si un parent part en voyage avec son enfant, il doit 

informer le service de garde à l’avance pour que les frais soient suspendus. 

Mme Steger adopte et Mme Gource appuie. 

 

12. Varia 

a. Sorties extérieures : 

M. Rapcea aborde le sujet des sorties extérieures. Les parents trouvent que les 

enfants ne sortent pas assez. Mme Gaigeard mentionne que les enseignants sont 

tenus de sortir jouer à l’extérieur 2 fois par jour. Mme Gely mentionne que les 

récréations à l’extérieur sont étalées sur toute la journée. Il y a 14 zones 



 

 

différentes. Un horaire a été bâti et l’enseignant a choisi sa zone de sortie le matin 

et l’après-midi. Au son de la cloche, les élèves restent en classe. Donc les enfants 

ne sont pas à l’extérieur pendant les récréations habituelles. Cette solution vient 

de l’équipe-école. Les parents peuvent informer la direction, par courriel, s’ils 

apprennent que leur enfant ne sort pas 2 fois par jour. La direction fera un retour 

avec les enseignants concernés. 

M. Rapcea demande si ce serait possible que les enfants sortent 3 fois par jour 

pour être plus à l’extérieur. Au dîner, les enfants sortent 45 min. Donc ils sortent 

déjà 3 fois par jour. Le temps d’extérieur est le même que dans les années 

passées. 

Mme Steger mentionne qu’il est vraiment conseillé de passer plus de temps à 

l’extérieur même s’il pleut un peu. La direction mentionne l’importance de bien 

habiller leur enfant selon la météo. 

M. Boucher mentionne qu’en fin de journée, les enfants font leurs travaux, un 

bricolage ou un jeu et sortent à l’extérieur. 

b. Salles de bain : 

M. Rapcea mentionne les problèmes avec les salles de bains. Il n’y a pas assez 

de cabinet et de lavabos. 

Mme Gaigeard mentionne que nous suivons les consignes de la santé publique à 

la lettre. Tout ce que l’école a mis en place est parfait. La seule chose est que 

l’équipement de protection est dans le local Covid. Donc l’équipement a été sorti. 

Pour le lavage des mains, les mains sont désinfectées en entrant dans l’école et 

en entrant dans le local. Nous rouvrirons plus de toilettes quand la santé publique 

nous le permettra. Mme Gely mentionne que les enfants vont surtout à la salle de 

bain avant ou après être sorti à l’extérieur. Hors de ces moments, ce n’est que 

pour les urgences. Mis à part pour les modulaires, toutes les classes ont un 

lavabo. Toutes les classes sont équipées de gros gallons de désinfectant. 

M Rapcea se questionne sur la raison de la fermeture de cabinet étant donné que 

les bulles sont respectées. Mme Gely et Mme Gaigeard que c’est à cause de la 

possibilité d’un croisement avec des enfants d’un autre groupe. 

 

 



 

 

c. Dépistage de la Covid-19 : 

Mme Steger mentionne que les consignes ne sont pas claires pour les parents. 

Les parents ne savent pas quoi faire par rapport aux tests. Sont-ils obligatoires 

ou pas? 

Si un élève teste positif, la santé publique fait une enquête et contacte par la suite 

la direction avec sa décision de quarantaine ou pas. En cas de quarantaine, les 

enseignants ont 24h pour commencer l’enseignement à distance. Les enseignants 

préparent en ce moment des horaires types d’enseignement à distance. De plus, 

c’est la santé publique qui décide si tout le monde doit se faire tester ou pas. 

Chaque jour, l’école évalue ce qui se passe à l’école. Nous faisons très attention 

à l’hygiène et à tout symptôme. L’école suit les procédures de la santé publique 

à la lettre.  

En ce qui a trait aux cliniques de dépistage, Mme Bellini mentionne qu’au centre 

d’achat Cavendish, une clinique a été installée début septembre. Mme Gely 

mentionne qu’il y a une tente à l’hôpital Glenn. 

d. construction autour de l’école : 

Les ouvriers essaient d’éviter de faire trop de bruit sur les heures de classe. Le 

perçage de trous, qui est très bruyant, se fait entre 7h et 8h et sur l’heure du dîner. 

Il n’y a pas de poussière dans l’école. Le projet d’agrandissement continue. Ils 

viennent de déposer 60% du projet. 

13. Levée de l’assemblée : 19h35 

Le levée de l'assemblée est proposée par M. Ben Mabrouk et appuyée par Mme 

Rafih. 

 

Isabelle Gaigeard     Katherine Steger 

directrice      présidente 
 


